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Par délibération du 29 novembre 2012, le Conseil Municipal de la commune de Collonges-sous-
Salève ŀ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ et fixé les modalités de la 
concertation. 
 
Les études relatives à ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ 
ŀǎǎƛǎǘŞ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ϧ9th59ϦΦ 
 
{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀ ŘŞƭƛōŞǊé de nouveau le 19 septembre 2013 pour 
prescrire la révision du POS. 
 

Cadre légal de la concertation 
La concertation fait partie intégrante du processus d'élaboration d'un Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ. C'est 
la loi du 14 décembre 2000, relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains (SRU) qui obligent 
les communes à dresser le bilan de leur concertation. La loi SRU a été traduite dans le code de 
l'urbanisme à l' article L103 : « Le conseil municipal ou l'organe délibérant de l'établissement public 
de coopération intercommunale délibère sur les objectifs poursuivis et sur les modalités d'une 
concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les 
associations locales et les autres personnes concernées, dont les représentants de la profession 
agricole, avant toute élaboration ou révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local 
d'urbanisme ( ... ) » 
 
[ŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ Ŝǘ ŀ ǇƻƴŎǘǳŞ ǎŜǎ 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǘŀǇŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ŀŘǊŜǎǎŞŜ Ł ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛon et a permis des échanges 
constructifs et de qualité. 
 
Le présent bilan de concertation se compose comme suit : 

- une première partie rappelant les principes de la concertation, 
- une deuxième partie présentant les outils de communication et de concertation qui ont été 

Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦Φ 
 
[ŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŀǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ ŀŦƛƴ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎΩŞǘŀƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭŜǳǊǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ 
en compte ou non. 
 
Il est cependant précisé que le bilan de la concertation ne peut apporter de réponses à titre 
individuel, mais uniquement de façon thématique et transversale. 
 
« A l'issue de cette concertation, le maire en présente le bilan devant le conseil municipal qui en 
délibère. Le dossier définitif du projet est alors arrêté par le conseil municipal et tenu à la disposition 
du public ». 
 

Objet et Objectifs de la concertation 
Le Plan Local d'Urbanisme a une dimension réglementaire et stratégique grâce aux différents 
documents le composant. C'est « un document d'urbanisme qui, à l'échelle d'une commune ou d'un 
groupement de communes (EPCI), établit un projet global d'urbanisme et d'aménagement et fixe en 
conséquence les règles générales d'utilisation du sol sur le territoire considéré ». (Ministère de 
l'Ecologie, du Développement Durable et de l'Energie] 
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La révision du PLU prescrit le 29 ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмн ǎΩŜǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 
 

- Programmer et phaser la densification du centre de Collonges-sous-Salève [Chef-Lieu et Bas 
Collonges] ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ƳŀƛǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ 
des axes de transports; 

- aŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻǘŜŀǳ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǇŀǊ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŀǳȄ 
formes urbaines existantes; 

- Promouvoir la mixité sociale et fonctionnelle en prenant en compte densification et 
mobilité ; 

- Préserver les éléments constitutifs de la commune : les hameaux historiques, le bâti isolé 
ancien, les jardins et parcs remarquables, les vues lointaines et les belvédères; 

- Protéger les parcs et espaces verts publics, accessibles à tous, de tout changement 
ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŎƻƳǇǊƻƳŜǘtre leur conservation; 

- Maintenir et délimiter les continuités écologiques; 
- Imposer aux constructions et aménagements des obligations en matière de performances 

énergétiques et environnementales. 
 
{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊ ƭŜ tribunal administratif de Grenoble en date du 
мм ƧǳƛƭƭŜǘ нлмоΣ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 
Sols approuvé le 10 janvier 2002 et modifié par délibération en date du 09 décembre 2004. 
Cependant, les modalités de concertation restent inchangées par rapport à la délibération du 29 
novembre 2012. 
 
La concertation préalable à la révision du POS a pour objectif de présenter à la population le projet 
de la commune de Collonges-sous-Salève en cours dΩélaboration, de recueillir les avis des habitants, 
travailleurs, et toute personne concernée, afin de constituer un outil dΩanalyse et dΩaide à la décision 
pour les élus et les services. 
 
 

1. Principe de la concertation  

Le présent document recense les modalités dΩorganisation de cette concertation et fait le bilan des 
échanges et des contributions de chacun à lΩélaboration du projet. Le document présent a pour but 
de synthétiser les questionnements soulevés par la population tout ou long de la phase dΩélaboration 
du PLU, ainsi que dΩexposer les réponses que la commune a tenté dΩy apporter au travers du 
document de PLU. 
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Contenu de la concertation 
La délibération du 29 novembre 2012 précise que la commune Collonges τ sous-Salève décide de 
lancer la concertation, pendant toute la durée de lΩélaboration du projet de PLU et définit les 
modalités de cette concertation comme suit :  
 

- hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞōŀǘ; 
- 5ƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ; 
- aƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ 

mairie [Lundi-Mercredi-Vendredi : 8 h-12 h, Mardi : 14 h-17 h, Jeudi : 14 h-19 h] ŘΩǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ 
ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ǘƻǳǘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ; 

- Mise Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ 
ƳŀƛǊƛŜΣ ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜΣ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ t[¦Σ 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ǇǊƻƧŜǘǎ ŜǘŎΧ 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊǳōǊƛǉǳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳ t[¦ ǎǳǊ ƭŜ site internet de la commune. 
 
 
 
La commune sΩattache ensuite à répondre au mieux aux interrogations soulevées par la population et 
de les intégrer, le cas échéant, au travail dΩélaboration du document. Chaque thématique qui doit 
être traitée au sein du PLU peut être abordée. 
 
Le bilan de concertation a vocation à répondre à toute question traitant soit des objectifs ou 
orientations générales du PLU, soit de ses aspects réglementaires. 
 
 

2. Les outils de la concertation 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ ǘƻǳǘ ŀǳ long de la procédure les habitants, les associations, les 
acteurs locaux, les élus et toutes les personnes concernées. Les personnes publiques associées ont 
également été régulièrement informées et des réunions spécifiques leur ont été proposées. 
La concertation a été organisée durant toute la démarche de révision du POS et plusieurs grands 
outils de concertation ont été utilisés. En voici la synthèse : 
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2.1. Le site internet 

Des publications relatives au PLU ont régulièrement été mis en ligne sur le site 

 www.collonges -sous-saleve.fr   
Le site comporte une rubrique ŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀƎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩşǘǊŜ 
informés rapidement des évènements organisés autour du PLU [réunion publique, ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΧ].  
 

 
 
 
 
Le site dispose ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳne rubrique «urbanisme et foncier» où toutes les informations 
relatives au PLU [procédure, description des enjeux du PLU, présentation des réunions publiques, 
compte rendu des ateliersΧ] ont été mis en ligne afin que la population puisse avoir accès facilement 
aux informations relatives au PLU. 
 
 
 
 
 

2.2. Journaux ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

[ŀ ƭŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ pluriannuelle ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭŀ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ et sur les dates des réunions 
publiques. 
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[ŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴϲм 
 
[ŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ n° 2 de Mars 2015 
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Bulletins municipaux PLU 
 
Plusieurs publications ont été réalisées dans la revue municipalŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ du PLU. 
 
Bulletin municipal de Janvier 2013 : 
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Bulletin municipal de Juin 2013 : 
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Bulletin municipal dΩƻctobre 2014 : 
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Bulletin municipal du Printemps 2015 : 

 
Bulletin municipal ŘΩ!ǳǘƻƳƴŜ 2015 : 
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[ŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴϲо ŘŜ ŦŞǾǊƛŜǊ нлмс  
 

 
 

2.3. Information dans la presse locale 

Différentes publications ont été réalisées dans la presse locale, notamment le Dauphiné libéré. Ces 
ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƭΩƛƴǾƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ  
Publication dans le Dauphine le 25 janvier 2013 : 
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De plus la délibération de prescription du PLU en date du 29.11.2012, reçue en Préfecture le 
лрΦмнΦнлмнΣ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ aŜǎǎŀƎŜǊ, presse locale, le 13.12.2012 . 
Publication dans le Messager le 31 janvier 2013 : 
 

                       
2.4. Registre de concertation  

Le registre de concertation était tenu à la disposition du public depuis sont ouverture le 05.12.2012 
Ŝǘ ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ Ce registre était consultable en mairie durant 
toute la procédure comme précisée dans la délibération du 29 novembre 2012. 
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Ils offraient aux habitants de Collonges-sous-Salève la possibilité de : 
- Consulter ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ ƭŜǎ différents documents 

présentés en réunion publique, toutes les remarques déposées au registre ou envoyées par 

courrier par les autres habitants; ils étaient versés au registre au fur et à mesure de leur 

avancement 

Dans ce registre est consignée toute remarque concernant les informations et orientations qui se 
dégageaient de ces documents. 
 
[ΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Şǘŀƛǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞƳŜǊƎŜǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŦƻƴŘŞ 
ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŜƴƛǊ ŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŀ Ǌéflexion sur les objectifs de la 
commune, le diagnostic et les enjeux, ou encore sur les orientations du PADD. 
 
Extrait du registre : 
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2.5. Bilan de la concertation durant la révision du POS en PLU : 

Conformément à la délibération, la commune a mis en place la concertation suivante : 
RP : Réunion publique 
AT : Atelier 
VIS : Visite de terrain 
PERM : Permanences avec les habitants 
 
Objet de la concertation Date Synthèse du contenu 

RP n° 1 : Lancement de la 
démarche de concertation 

Le jeudi 11 avril 2013 Le contexte réglementaire ς 
Les enjeux du PLU 

VIS n° 1 : visite de terrain 
sur le coteau 

Le jeudi 18 avril 2013 Echanges autour des 
secteurs à enjeux 

VIS n° 2 : visite de terrain 
sur le bourg 

Le samedi 20 avril 2013 Echanges autour des 
secteurs à enjeux 

AT n°1   Le mardi 07 mai 2013 Environnement, Paysage et 
Agriculture 

AT n°2  Le mercredi 15 mai 2013 Formes urbaines et 
logements 

AT n°3  Le mardi 21 mai 2013 Déplacements et mobilité 

AT n°4  Le jeudi 23 mai 2013 Environnement, Paysage et 
Agriculture 

AT n°5 Le mardi 28 mai 2013 Formes urbaines et 
logements 

AT n°6  Le jeudi 06 juin 2013 Déplacements et mobilité 

RP n° 2 : Restitution de la 
démarche des ateliers 
auprès de la population 

Le jeudi 27 juin 2013 Restitution du travail des 
Ateliers 

RP n° 3 : Présentation du 
diagnostic enrichi 

Le jeudi 13 octobre 2013 Synthèse du diagnostic 
[enrichi par les ateliers] ς 
enjeux pour le PLU 

PERM n° 1  Le jeudi 19 décembre 2013 Approche sur le PADD 

PERM n° 2 Le jeudi 13 février 2014 Approche sur le PADD 

RP n° 4 : PADD et Projet 
Réglementaire  

Le mardi 01 mars 2016 Présentation du PADD et du 
Projet Réglementaire 

 
Les documents de présentations ainsi que les comptes rendus associés à ces réunions figurent 
en annexe de ce bilan de la concertation. 
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RP n° 1 : Lancement de la 
démarche de concertation 

Le jeudi 11 avril 2013 Le contexte réglementaire ς 
Les enjeux du PLU 

 
 

 
 
 
 
VIS n° 1 : visite de terrain 
sur le coteau 

Le jeudi 18 avril 2013 Echanges autour des 
secteurs à enjeux 

VIS n° 2 : visite de terrain 
sur le bourg 

Le samedi 20 avril 2013 Echanges autour des 
secteurs à enjeux 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Deux sorties terrain ont été organisées, sur le 
coteau et sur le centre bourg. Le principe, 
partager des constats avec les habitants, 
ŞŎƘŀƴƎŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ 
ǇŀȅǎŀƎŜΣ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΧ 

Cette première réunion publique a introduit la 
démarche de révision du PLU. Après un rappel des 
enjeux supra-communaux issus du PLH et du SCOT, 
elle a précisé les modalités de concertation avec la 
population de Collonges. A la fin de la réunion 
publique, les participants volontaires pour les ateliers 
et la visite de terrain se sont inscrits pour suivre sur la 
durée la démarche de concertation. 


